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Article III-99 (ex-article 137)

2. À cette fin:

a) la loi ou la loi-cadre européenne peut établir des mesures destinées à encourager la
coopération entre États membres par le biais d'initiatives visant à améliorer les
connaissances, à développer les échanges d'informations et de meilleures pratiques,
à promouvoir des approches novatrices et à évaluer les expériences, à l'exclusion de
toute harmonisation des dispositions législatives et réglementaires des États
membres;

b) dans les domaines visés au paragraphe 1, points a) à i )   à j), la loi-cadre
européenne peut établir des prescriptions minimales applicables progressivement,
compte tenu des conditions et des réglementations techniques existant dans chacun
des États membres. Cette loi-cadre européenne évite d'imposer des contraintes
administratives, financières et juridiques telles qu'elles contrarieraient la création et
le développement de petites et moyennes entreprises.


